
 

COMMISSION DES FEMININES 
PV N° 04 du 13 septembre 2018 

Présidente  Mme ROYER  
 
Présents : Mme SAVIANA Joséphine- M. GONZALEZ José – VIVO Sébastien-  

 
 
 

CHAMPIONNAT FEMININES A8 SENIORS 

MODIFICATION 

 
*Horaires des rencontres : 
  - Samedi 19 h pour les clubs qui ont reçu l’autorisation  de la commission des terrains 
(vous êtes priés de faire la demande de passage de la commission des terrains par mail) 
Il faudra l’accord des 2 clubs pour jouer avant ou après cet horaire. 
  -Dimanche 10h  
 
 
*Déroulement du championnat à 8 
 - 2 poules géographiques 
 -17 équipes engagées 
 -1e phase match aller seulement voir tableau ci-dessous 
 
Autorisation de trois U16F et de trois U17F en championnat et coupes seniors féminines à 8 et à 11 
district. 
 
Poule A 
NAUROUZE LABASTIDE 
ST PAPOUL 
ES FANJEAUX 
GFPLM 
LIMOUX P 
FC MALEPERE 
US MONTAGNE NOIRE 
LES MARTYS 
FC CRITOURIEN 2 
 
 

 



 
 
 
Poule B 
NARBONNE UFC 
ALARIC 
VILLALIER 
TRAPEL 
MALVES 
LUC/MOUSSAN 
FFB CARCASSONNAIS 2 
FC BRIOLET 
 
 

 
 
 

2e phase en deux poules : 
- 1e division : les 4 premiers de chaque poule de la 1e phase et le meilleur cinquième de la 

1e phase. 
-  2e division : les autres clubs et le club de LUZENAC (sous condition d’engagement) 

 
 

 

COUPE A 8 

1E TOUR – LE 07/10/2018 

 
 
  VILLALIER – ST PAPOUL  
  NAUROUZE LABASTIDE – TRAPEL 
  MONTAGNE NOIRE – ALARIC 
  NARBONNE UFC – LUC MOUSSAN 
  MALVES – FC BRIOLET 
  GFPLM – LIMOUX P 
  MALEPERE – LES MARTYS 
  FANJEAUX – FC CRITOURIEN 2 
 

 
 
 



 
 
 

 
La Présidente de la Commission 


